
Nous avons présenté : 
- La fiche interne de suivi d’une pollution 
- Les analyses des boues 
- L’analyse du compost produit 
- Les tickets de pesée et BSD de livraison des boues 
- Les tickets de pesée et lettres de voiture du compost 
- Un tableau récapitulatif des tonnages reçus établi par le client avec la copie d’un mail 
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En fonctionnement normal, soit avant la panne de ses sécheurs, la STEP de Marseille ne nous amenait qu’un tonnage marginal 
(2015 : 233,94 tonnes). 
Depuis 2016, les sécheurs de cette STEP sont en panne. Les 45.000 tonnes produites doivent donc trouver un exutoire en sachant que 
seulement 3 plateformes peuvent traiter ces volumes dans le département des Bouches du Rhône : Biotechna, SEDE et SOTRECO. 
La STEP de Marseille gérée par SUEZ, notre principal client, nous a demandé expressément de l’aider à traiter une partie des boues produites. 
(cf courrier ci-joint). 
Nous avons donc traité en 2018, 13% soit 6.000 tonnes des 45.000 produites par la STEP de Marseille. Notre dépassement était donc de  
4.900 tonnes. Nous étions la seule entité des Bouches du Rhône en capacité de traiter un tel volume (cf courrier ci-joint du client). 
Nous avons exposé le détail de cette situation auprès des services de la DREAL, avec qui nous avions pris rdv le 13 septembre 2018. 
Nous avions par ailleurs déposé un dossier complet de demande d’extension au premier semestre 2017 et nous étions dans du déroulement 
d’une procédure qui devait aboutir à l’obtention d’un nouvel arrêté avant la fin de l’année 2018. 
Il est important de souligner qu’à ce jour, 75% des flux issus de la STEP de Marseille, comme l’indique encore le courrier ci-joint, sont traités 
hors région PACA. 
C’est donc dans ce contexte que nous avons accepté de traiter ces 4.900 tonnes supplémentaires. 
Nous avons par ailleurs adressé à la DREAL, un porté à connaissance, pour demander, d’ici la fin de cette année, l’autorisation d’augmenter, 
pour les mêmes raisons persistantes et de façon non substantielle, le volume de traitement. 
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